
Marquage  au  sol  avenue  de
Provence
Les  travaux  avenue  de  Provence,  fréquentée  par  18  000
véhicules par jour sont en cours. Cette voie a été entièrement
réaménagée  :  reprise  de  l’enrobé  par  le  Département  de
l’Isère, aménagements améliorant les cheminements cycles et
piétons, reprise des trottoirs entre le rond-point de l’Europe
et la rue D’Arsonval par la ville.

Le marquage au sol avenue de Provence a débuté le 24 janvier.
Les travaux se poursuivront pendant 3 semaines.
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